autres formalites
La déclaration de chiens de première et seconde catégorie

Où ?        A la mairie du lieu de résidence
Qui ?       Le propriétaire du chien
Pièces à fournir ? 
· carnet du chien 

· carte d'identification (avec le numéro de tatouage)  

· certificat vaccination antirabique en cours de validité 

· attestation d'assurance en cours de validité 

· pour les chiens de 1ère catégorie : certificat de stérilisation
